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Rapport annuel 2024 de IRISteam asbl en exécution de l’ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-

Capitale et à la Commission communautaire commune du 14 décembre 2017 sur la transparence des 

rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois et de son arrêté d’exécution 
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RAPPORT ANNUEL – article 7 

Annexe 1 : relevé des présences en réunion, rémunérations et avantages de toute nature ainsi que des frais de 

représentation – article 7§1 ordonnance du 14 décembre 2017. 

 

Nom Prénom Rôle 
Linguistique 

Type de 
Mandat, 

fonction ou 
fonction 

dérivée 

Organisme Mandat 
rémunéré 

Mandat 
Non 

rémunéré 

Date de 
début 

Date de 
fin 

Rémunération 
ou indemnité 

annuelle 
brute 

Total 
des 

jetons 
de 

présence 

Nombre 
de 

séances 

Avantage 
de toute 
nature 

Montant Frais de 
représentation 

Montant Outils 
de 

travail 

SOUS-
TOTAL 

Réductions 
opérées 

TOTAL Date 
du 

rapport 

BAEZ 
HELLER  

Esteban FR Président CA IRISteam   11/12/2019  5551,23 15        1512,66 4038,57  

VAN DEN 

BOSSCHE  

Marc NL Administrateur 

délégué 
adjoint 

IRISteam   17/02/2020 29/11/2024 1922,15 13        523,78 1398,37  

LOCOGE  Nicolas FR Administrateur 
délégué  

IRISteam   09/03/2020 29/11/2024 1775,87 12        483,92 1291,95  

RAMAUT  Sarah FR Administratrice IRISteam   19/06/2023  1925,08 13        524,58 1400,50  

DESWERT Kurt NL Administrateur IRISteam   13/12/2024  298,42 2        81,32 217,10  

RUTTEN Pierre FR Administrateur IRISteam   13/12/2024  298,42 2        81,32 217,10  
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RAPPORT ANNUEL – article 7 

Annexe 2 : Listes des voyages des mandataires publics – article 7§1 ordonnance du 14 décembre 20171 

Voyage Date du voyage Montant Organisateur Mandataire 

concerné 

Date décision 

motivée de 

l’organe 

compétent 

Date 

d’approbation 

par le 

Gouvernement, 

Collège réunion 

ou tutelle 

générale 

       

       

       

       

       

       

       

       

 

 

 
1 Aucun voyage n’a été effectué durant l’exercice 2024 
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RAPPORT ANNUEL – article 7 

Annexe 3 : Inventaire des Marchés publics – article 7§1 ordonnance du 14 décembre 2017 

 

Type de marché Date du marché Bénéficiaires Montants 

CSC2023.003_ Accord-cadre avec un 

opérateur économique concernant des 

services de BROKER pour de la 

consultance informatique (Services MSP 

et Plateforme VMS) pour les besoins 

d’IRISteam et de sa centrale d’achats - 

Procédure ouverte 

 

08/07/2024 Pro Unity 1.005.500.000 € 

CSC2023.009_ Accord-cadre avec 

plusieurs opérateurs économiques relatif 

à la prestation de services de 

consultance juridique pour les besoins de 

l’asbl IRISteam et sa centrale d’achat - 

Procédure ouverte 

08/10/2024 ATHOS Advocaten Lot 1 1.600.000 € 

Parresia avocats Lot 1 

Tender Law Lot 1 

CSMG (Exelia) Lot 1 

Sotra Avocats  Lot 2 

Groupement Equal et 

Lawgitech 

Lot 3-4 

EY Law Lot 3-4 

Tiberghien Lot 5 

Leurquin et associés Lot 6 

CMS DeBacker Lot 6 

CSC2023.015_ Accord-cadre relatif a la 

fourniture de services de consultance 

juridique « Intramuros » pour les 

besoins de l’asbl IRISteam - procédure 

négociée sans publication préalable 

23/02/2024 Vialegis 

NonZeroSum 

Limine 

750.000 € 
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CSC2023.028 Marché public relatif à la 

mise en œuvre d'un modèle RH incluant 

une classification de fonctions, associée 

a des outils de management et de 

rémunération pour les besoins de l'ASBL 

IRISteam - procédure négociée sans 

publication préalable 

23/02/2024 Q7Leader 69.500 € 
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RAPPORT ANNUEL – article 7 

Annexe 4 : Liste des Subsides octroyés – article 7§1 ordonnance du 14 décembre 20172 

Subside Date Montant Destinataire 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
2 Il n’y a pas eu d’octroi de subsides durant l’exercice 2024. 
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Fait à Bruxelles, le  

Nombre d’annexes : 4 

 

 

Signature 

 

 

Marnix TACK 

Délégué à la gestion journalière  


